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REGLEMENT INTERIEUR ESPERANCE LA BOUËXIÈRE 

SECTION BADMINTON 

SAISON 2017 – 2018 

 

La saison commence le mercredi 13 septembre 2017 et prendra fin la dernière semaine de juin 2018. 
Les cours ne sont pas assurés pendant les vacances scolaires. 
 
Formalités d’inscription : 

- Remplir le formulaire d’adhésion. L’assurance est incluse dans la licence pour la pratique de ce sport. 
- Remplir la fiche d’inscription et les différentes autorisations (hospitalisation, photo et acceptation du 

règlement intérieur). 
- Fournir obligatoirement un certificat médical d’aptitude. Le certificat doit obligatoirement comporter la 

mention suivante : « ne présente pas de contre indication à la pratique de badminton en compétition ».  
- La cotisation est due pour l’année et il ne pourra pas être réclamé de remboursement de toute ou partie de 

la cotisation en cas d’interruption de l’activité. 
 
Note aux parents et licenciés : 
Nous demandons aux parents de s’assurer de la présence du professeur ou de la personne responsable du créneau 
avant de déposer leurs enfants à l’intérieur de la salle de sport. 
La responsabilité du Club et des professeurs envers les licenciés ne saurait être engagée au-delà des limites de la 
salle de sport et des heures de cours auxquelles est inscrit l’enfant. 
Le professeur ou ses assistants ont pleine autorité pour diriger les entraînements ; ils peuvent prendre la sanction 
qu’ils jugeront utile envers un élève perturbateur en accord avec le Comité de direction. 
Les joueurs doivent avoir une paire de chaussures de sport réservée à l’utilisation dans la salle. 
 
Il est strictement interdit de monter sur les divers équipements sportifs (barres parallèles, poutre, cheval d’arçon, 
etc…). 
La section ne saurait être tenue pour responsable en cas d’accident survenu en dehors de la salle de sport, sauf 
entrainement physique extérieur. 
 
Tournois jeunes (moins de 18 ans) : le club prend en charge les frais d’inscription des 5 premiers tournois adultes, 
sur présentation des justificatifs en fin d’année. 
 
         Le Bureau de la section. 
 
 
 
 
 
         
 
 
 

BUREAU DE LA SECTION : 
Président : JEUNOT Didier – Tel : 06.83.83.10.43 – Mail : bci.jeunot@wanadoo.fr 
Vice-président : PEIGNE Cyril – Tel : 06.84.13.21.60 – Mail : cpeigne@yahoo.fr 
Trésorière : PICHARD Géraldine – Tel : 06.42.09.08.90– Mail : geraldine.pichard@gmail.com 
Secrétaire : CHAPLAIS Dorothée – tel : 02.23.37.12.27 – Mail : oluha@wanadoo.fr 
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